
SPCJD AAM

INTENTION Soulager une souffrance
réfractaire

Répondre à la demande de hâter
la mort exprimée par le patient 

MOYEN Altérer la conscience
profondément 

Provoquer la mort 

PROCÉDURE 

Utiliser un médicament sédatif
avec des doses adaptées pour

obtenir une sédation profonde et
continue 

Utilisation d’un médicament à
doses létales

RÉSULTAT 
Sédation profonde et continue
jusqu’au décès dû à l’évolution

de la maladie 
Mort immédiate du patient 

TEMPORALITÉ La mort survient dans un délais
qui ne peut pas être prévu 

La mort survient rapidement
provoquée par le produit létal 

LEGISLATION Autorisée en France par la loi
Claeys-Leonetti (2016)

Interdite, sanctionnée
pénalement

COMPARAISON ENTRE SEDATION PROFONDE ET
CONTINUE JUSQU’AU DECES ET AIDE A MOURIR 


